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Clause de non-concurrence valide?

Par julienquestion, le 23/03/2010 à 10:42

Bonjour,

Je suis sur le point de signer un nouveau contrat. Je travaille pour un groupe qui détient
plusieurs branches basés partout dans le monde (plus de 18 000 employés au total).
-----
Clause de non-concurrence : Compte tenu de la nature de vos fonctions et des informations
confidentielles et stratégiques de nature économique, commerciale ou technique dont vous
disposez, vous vous engagez en cas de rupture du contrat de travail : • à ne pas entrer au
service directement ou indirectement d’une société concurrente, on entend par concurrente
toutes sociétés ayant pour activité commerciale l’édition de logiciels et services associés. • à
ne pas s’intéresser directement à toute activité pouvant concurrencer l’activité de la société
ou autres sociétés du groupe;
Afin de préserver les intérêts légitimes de la société et en raison de son activité spécifique
ainsi que de son implantation dans le monde, cette interdiction s’applique pour une durée de
12 mois à l’ensemble du territoire français et aux pays dans lesquels le Groupe XXX dispose
d’une filiale, au moment du départ du salarié. En effet, les produits commercialisés par XXXX
en France ont une application internationale et ne se limitent pas au seul marché français.
Cette interdiction de non-concurrence s’appliquera quel(s) que soi(en)t la nature et le motif de
la rupture du contrat de travail sauf en cas de rupture du contrat pendant la période d’essai.
Pendant toute la durée de l’interdiction, le salarié percevra une indemnité, mensuelle, brute
spéciale, forfaitaire, correspondante à 25 % de son salaire brut mensuel moyen (sur les 12
derniers mois qui précéderont la notification de la rupture du contrat de travail). Cette
indemnité lui sera versée mensuellement pendant la durée d’exécution de la clause sous
déduction des cotisations de sécurité sociale et de la CSG et de la CRDS. En cas de violation
de cette clause par la salariée, celle-ci sera automatiquement redevable d’une somme
correspondant à 6 mois de salaire (sur la base du salaire moyen de la dernière année
d’activité). Cette somme devra être versée à la société XXXX pour toute infraction constatée,



sur simple demande de la société XXXX sous la forme d’une lettre recommandée avec
demande d’accusé de réception. La société XXXX sera pour sa part libérée de son
engagement de versement de la contrepartie financière. 
-----

Je n'ai pas assez de place pour tout mettre malheureusement...

Merci de vos réponses,

Cordialement,

Julien

Par julienquestion, le 23/03/2010 à 10:44

Voila la suite:
----
Le paiement de cette somme n’est pas exclusif du droit que la société se réserve d’exercer à
l’encontre de la salariée en remboursement du préjudice effectivement subi et de faire
ordonner sous astreinte la cessation de l’activité concurrentielle. La société XXXX se réserve
toutefois, ce que la salariée accepte sans réserve, la faculté de la libérer de l’interdiction de
concurrence au plus tard le jour de la fin effective du contrat de travail (la date portée sur le
certificat de travail) de la salariée c’est à dire le dernier jour du préavis, que ce dernier ait été
exécuté ou non. Dans ce cas, la société XXXX s’engage à prévenir le salarié par lettre
recommandée, celle-ci ne pouvant dans ce cas prétendre à la rémunération de la clause
initialement prévue.
----

Je suis salarié par la société de service du groupe depuis Février 2008. mais je vais intégrer
une branche editeur de logiciel du groupe (pour laquelle je suis en mission depuis 2 ans). Je
suis dans ce groupe depuis Novembre 2002 ayant travaillé en angleterre pour une autre
branche jusque Janvier 2008 avant mon retour en France.

Encore merci,

Julien
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